
 
Conseil Municipal de Nuisement sur Coole 

 

Réunion du 10 juillet 2017 

 

L'an deux mille dix-sept, le 10 juillet à vingt heures trente, le conseil municipal 

légalement convoqué s'est réuni au nombre prescrit par la loi, dans le lieu habituel de 

ses séances, sous la présidence de monsieur Pascal VANSANTBERGHE, Maire. 

 

Étaient présents : 

Mme MAURICE Bernadette, Mme DESVOY-JOPPE Béatrice, Mr CHAMPONNOIS 

Jean-Luc, Mr PONSIGNON Daniel, Mr VANSANTBERGHE Pascal, Mr MILLON Luc. 

 

Absents excusés : Mme LEGRIS Corinne procuration à Mr VANSANTBERGHE.  

Absents : Mme ORSINI Frédérique, Mr LEBLANC Xavier, Mr RAGOT Nicolas, Mme 

CHARPENTIER Alexandra 

 

 

Secrétaire de séance : Madame MAURICE Bernadette 

 

 

1) APPROBATION DU COMPTE RENDU DU CONSEIL DU 19/06/2017 

Après relecture et corrections de quelques fautes et ajouts de quelques précisions, 

le compte rendu est approuvé à l’unanimité. 

 

 

2) Cimetière/ Choix d’un assistant à maître d’ouvrage 

 

 

Suite aux différents devis étudiés réalisés pour assurer la mission d’assistant à 

maître d’ouvrage pour la construction du nouveau  cimetière, et après délibéra-

tion, le conseil municipal décide d’attribuer le marché à l’entreprise AB Plans 

pour un montant de 6 500.00€ HT, celui-ci étant le moins disant. 

 

 

3) Cimetière / Subventions 

 

 Le Conseil, après en avoir délibéré, autorise Monsieur le Maire à solliciter 

les subventions auprès des différents organismes pour la réalisation d’un 

nouveau cimetière, d’un bâtiment technique et d’un verger participatif 

ainsi qu’un espace boisé.  

 



 
 Un nouveau rendez-vous sera demandé pour la réalisation du devis pour le 

raccordement en eau avec Véolia. Une demande de participation finan-

cière sera faite auprès de la Communauté de communes.  

 

 

 

4) Sécurité Routière 

Suite au constat de vitesse trop élevée dans la Grande Rue, Mr MEZINO de la 

Direction des routes départementales  propose l’installation d’une écluse au 

niveau de l’intersection de la Rue de l’Eglise.  

La pose de cette écluse sera faite après la moisson. 

 

 

5) Questions diverses 

 

 Urbanisme : Un permis de construire pour la construction d’une habitation a été 

déposé pour le 1 rue haute, un complément de d’informations sera demandé, 

notamment sur la surface habitable. 

 

 Eclairage public / Subvention : La demande de subvention déposée auprès du 

Département a été refusée. 

 

 Fleurissement : Des bons d’achat seront offerts aux habitants candidats aux 

maisons fleuries qui ont été candidats en 2017. 

 

 14 juillet : Des petits fours seront commandés pour 50 personnes. 
 

 

 Recensement 2018 : Le coordonnateur communal pour le recensement 2018 sera 

M. PONSIGNON.  

 

  Rythmes scolaires : Le retour à la semaine de 4 jours se fera dès la rentrée de 

septembre. Une garderie le mercredi matin sera assuré de 7h30 à 12h. 
 

 
 

 
 

 

Le prochain  Conseil aura lieu le 11/09/2017 

 

Fin de séance 22h15 


